
L’expertise universitaire, l’exigence journalistique

Corentin Barbu

Chargé de recherche sur le contrôle des ravageurs et maladies des grandes cultures, Inrae

Alexis Aulagnier

Chercheur postdoctoral, projet APCLIMPTER au Centre Emile Durkheim, Sciences Po Bordeaux

Anne-Sophie Walker

Ingénieure de recherche, Inrae

Baptiste Labeyrie

Ingénieur de recherche en arboriculture, Centre Technique Interprofessionnel des Fruits et Légumes (CTFIL)

Emilie Maugin

Ingénieure recherche conseil en horticulture, Astredhor (Institut technique de l’horticulture)

Fabrice Le Bellec

Directeur de l'unité de recherche HortSys, Cirad

François Omnes

Chef du Service Usages et Gestion de la Biodiversité à l'Office français de la biodiversité

Freddie-Jeanne Richard

Enseignante chercheuse en écologie et comportement des invertébrés, Université de Poitiers

Pour comprendre ce qui se joue à travers les indicateurs Ecophyto défendus par les uns ou les autres, il faut d'abord définir
de quoi on parle. USAID Egypt / Flickr, CC BY-NC

Plan Ecophyto : tout comprendre aux annonces
du gouvernement

Publié: 21 février 2024, 12:45 CET •Mis à jour le : 21 février 2024, 17:57 CET

Plan Ecophyto : tout comprendre aux annonces du gouvernement https://theconversation.com/plan-ecophyto-tout-comprendre-aux-ann...

1 sur 9 27/02/2024, 09:58



Harry Ozier-Lafontaine

Directeur de Recherche INRAE, Inrae

Jean-Noël Aubertot

Senior research scientist, Inrae

Marc Gallien

Chargé de prévention de la santé et de la sécurité au travail, DREETS de Normandie

Maxime Garnault

Ingénieur de recherche, Inrae

Véronique Gouy Boussada

Ingénieur de l'Agriculture et de l'Environnement, HDR, Inrae

Laura Humbert

Ingénieur agronome en charge du suivi administratif et de l'animation, Office français de la biodiversité (OFB)

Face aux manifestations des agriculteurs début 2024, le gouvernement français a annoncé une « mise 

à l’arrêt » du plan Ecophyto jusqu’au salon de l’Agriculture fin février. Cette pause devait permettre de

revoir les indicateurs utilisés pour évaluer la baisse de l’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques (pesticides appliqués sur les cultures) en France.

Certains indicateurs développés au niveau européen étaient fortement mis en avant avec le soutien de

certains syndicats d’agriculteurs. À l’inverse, des organisations de défense de l’environnement et de la

santé défendaient l’indicateur NoDU, indicateur actuel du plan Ecophyto. Le gouvernement a

finalement tranché le 21 février, avec l'annonce par Gabriel Attal de l'abandon du NoDU, au profit de 

l'indicateur européen HRI-1.

Comment s’y retrouver dans cette jungle d’acronymes ?

En tant que membres du Comité Scientifique et Technique du plan Ecophyto, comité indépendant des

pilotes du plan, nous avons notamment pour mission de guider le choix des indicateurs. Dans ce

texte, nous souhaitons préciser la nature de ces derniers et en clarifier les enjeux.

À lire aussi : Pesticides et santé : les agriculteurs ont été, sont et seront les principales 

victimes de ces substances

À l’origine des indicateurs, un besoin d’évaluation

La mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques publiques nécessitent la définition

d’indicateurs quantitatifs. Mais pour construire des indicateurs pertinents, il faut faire des choix

quant à la nature de ce que l’on mesure, et à la façon dont on le définit.
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Du fait de ces choix, les indicateurs, y compris agro-environnementaux, sont par nature imparfaits.

Une quantification des ventes décrira imparfaitement la toxicité et l’écotoxicité des produits, mais

même un indicateur spécifique de la toxicité pose le problème de la définition des écosystèmes et

espèces touchées : humains, insectes, faune du sol ou des cours d’eau… tous sont différents par leur

exposition, mais surtout par leur sensibilité aux différentes substances actives.

[Plus de 85 000 lecteurs font confiance aux newsletters de The Conversation pour mieux

comprendre les grands enjeux du monde. Abonnez-vous aujourd’hui]

Face à cette complexité, il est utile de se rappeler qu’un indicateur doit éclairer une décision. Il faut

trouver un compromis entre pertinence et accessibilité des données mobilisées pour le calculer.

Les ventes de produits phytopharmaceutiques en France comme prérequis

Devant la difficulté de connaître l’utilisation de produits dans les champs, il a été choisi, aux niveaux

français comme européen, de mesurer les ventes au niveau des distributeurs, par année civile.

Il faut garder à l’esprit que la quantification des ventes ne permet pas de suivre les pratiques agricoles

en temps réel, puisque les produits sont achetés à l’avance et que les agriculteurs adaptent leur

utilisation au statut agronomique de leurs parcelles (mauvaises herbes, maladies, infestations par des

insectes…).

En France, le suivi des ventes a été rendu possible par la création de la redevance pour pollutions 

diffuses (RPD) en 2008, qui est une taxe payée par les utilisateurs de produits phytopharmaceutiques.

Sa mise en œuvre a permis l’enregistrement de toutes les ventes de produits phytopharmaceutiques

en France dans une base de données (BNVD).

À lire aussi : En France, une taxation des terres agricoles qui favorise leur 

artificialisation

À partir des données de vente, plusieurs indicateurs ont été proposés dans le débat public. Nous les

présentons brièvement ci-après.

La quantité de substance active (QSA)

La QSA correspond à la masse totale de substances actives dans les produits vendus au cours d’une

année civile. Sa simplicité d’utilisation apparente voile un travers majeur : elle cumule des substances

ayant des doses d’application par hectare très différentes, ce qui revient à additionner des choux et

des carottes.
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Par analogie, c’est comme si l’industrie pharmaceutique additionnait les masses de médicaments

ayant des posologies radicalement différentes. Or, pour les traitements phytopharmaceutiques, les

« posologies » varient fréquemment d’un facteur 1 à 100. Des substances potentiellement très

toxiques, mais actives à beaucoup plus faible dose peuvent ainsi se retrouver « masquées » par

d’autres substances.

Par exemple, les insecticides sont généralement efficaces à très faibles doses. Par conséquent, ces

derniers ne représentent que 1,8 % de la QSA moyenne annuelle sur la période 2012-2022, alors qu’ils

représentent environ 15 % des traitements.

À lire aussi : Les bioinsecticides, miracle ou mirage ?

Par ailleurs, l’industrie phytopharmaceutique tend à produire des substances de plus en plus légères

pour une efficacité donnée. Par conséquent, la QSA peut baisser au cours du temps sans que cela soit

lié à une diminution du nombre de traitements, ou à une baisse de toxicité des substances utilisées.

Par exemple, un herbicide en cours d’homologation serait efficace à un gramme par hectare, soit plus

de 1000 fois moins que le glyphosate, efficace à plus d’un kilogramme à l’hectare. Si cette substance

venait à remplacer les herbicides actuels, et notamment le glyphosate, la QSA pourrait baisser

soudainement d’un tiers, sans que les pratiques ni leur toxicité potentielle n’aient changé.

À lire aussi : Glyphosate et après : où va le droit des pesticides ?

Le nombre de doses unité (NoDU)

La simplicité d'utilisation de l'indicateur QSA est entachée d'un problème de taille : elle cumule des
substances ayant des doses d'application par hectare très différentes. LeitenbergerPhotography
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Le NoDU agricole est l’indicateur de référence du plan Ecophyto depuis sa création en 2008.

Historiquement, il a été construit par des scientifiques d’INRAE en lien avec les pouvoirs publics pour

pallier les faiblesses de la QSA.

Sans rentrer dans les détails, on peut dire qu’il corrige le problème de la grande diversité des doses

auxquelles sont utilisées les substances actives, en divisant chaque quantité de substance

commercialisée par une dose de référence à l’hectare, appelée « dose unité » (DU).

Le NoDU correspond ainsi au cumul des surfaces (en hectares) qui seraient traitées à ces doses de

référence. Cette surface théorique est supérieure à la surface agricole française, puisque les cultures

sont généralement traitées plusieurs fois.

Le calcul de la dose unité, complexe et détaillé au paragraphe suivant, s’appuie sur les doses

maximales autorisées lors d’un traitement (doses homologuées). Ces doses sont validées par l’Anses

sur la base de l’efficacité et de la toxicité et écotoxicité de chaque produit.

Dans le NoDU, les substances appliquées à une dose inférieure à 100 g par hectare sont bien prises en

compte : elles représentent la large majorité du NoDU. Dans la QSA au contraire, les quelques

substances appliquées à plus de 100 g par hectare représentent la grande majorité de la QSA et

invisibilisent les autres substances.

Le calcul de la dose unité, ou quand le diable est dans les détails

Bien que les indications données par le NoDU permettent de caractériser l'évolution du recours aux

produits phytopharmaceutiques, il pose néanmoins des problèmes, liés notamment à la complexité du

calcul des doses unités.

Commençons par préciser que lorsqu’une substance est présente dans plusieurs produits

commercialisés, chaque produit va être homologué sur plusieurs cultures et pour différents usages,

potentiellement à différentes doses.

Un agriculteur en train d'épandre du Roundup. Jean-François Monier/AFP
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La dose unité est définie, de manière complexe mais précise, comme la moyenne des maxima, par

culture, des doses homologuées pour une substance une année civile donnée. Cette moyenne est

pondérée par la surface relative de chaque culture en France.

Chaque année, le NoDU est calculé avec les doses unités de l'année et les NoDU des années

précédentes sont recalculés avec ces doses unités pour éviter que les changements réglementaires

affectent les tendances observées.

Le calcul des doses unités, tout à fait justifié du point de vue conceptuel, entraîne en pratique

d'importantes difficultés :

la définition est difficile à comprendre, ce qui en soi est un problème pour un indicateur aussi

important ;

l’utilisation des surfaces de culture implique d’attendre la publication de ces valeurs, ce qui

retarde d’autant le calcul du NoDU. Pourtant, tenir compte des surfaces cultivées n’a qu’un 

impact très faible sur le résultat obtenu au niveau national. C'est également un frein à la

généralisation du calcul à d'autres échelles géographiques ;

l’utilisation des maxima des doses homologuées augmente la sensibilité du calcul aux évolutions

réglementaires, ainsi qu’aux erreurs potentiellement présentes dans les bases de données.

Cependant, et malgré les évolutions de surfaces de culture et de réglementation d'une année à l'autre,

l’utilisation des doses unités d’une année ou d’une autre ne font varier la valeur du NoDU que de

quelques pourcents au niveau national.

Notre proposition pour simplifier le NoDU

Pour faciliter la compréhension et le calcul du NoDU, tant au niveau régional qu’européen, nous

recommandons de définir la dose unité d'une substance comme la médiane de toutes ses doses

homologuées – plutôt que la moyenne des maxima des doses homologuées par culture, pondérée par

la surface relative de chaque culture.

Cette modification ne remettrait pas en cause le principe général du NoDU pour caractériser les

ventes des produits phytopharmaceutiques en tenant compte des doses homologuées.

Enfin, les variations du NoDU en fonction l’année de calcul des doses unités deviendraient

indétectables. De plus, nous avons montré que l’indicateur résultant est extrêmement corrélé au 

NoDU actuel. De sorte que même si les valeurs absolues sont différentes, les évolutions restent

identiques.

Bilan du plan Ecophyto à l’aune du NoDU
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Depuis 2009, première année de collecte des données de vente, le NoDU a augmenté de 15 à 20 %

jusqu’en 2014, puis s’est stabilisé jusqu’en 2017. S'en est suivi deux années exceptionnelles

d'augmentation (stockage en 2018) puis de diminution (déstockage en 2019) liées à l'annonce, en

2018, de l'augmentation de la RPD au 1er janvier 2019. Depuis 2020, la valeur du NoDU s'est alors

stabilisée à nouveau à un niveau proche de celui de 2009-2012.

Cette dernière baisse pourrait être liée à l’augmentation de la RPD en 2019 mais aussi à des

conditions climatiques globalement défavorables aux pathogènes et aux ravageurs ces trois dernières

années.

La relative stabilité du NoDU pour l'ensemble des substances entre 2009 et 2022 peut donner une

impression d'immobilisme. Cependant, le plan Ecophyto prévoit aussi le calcul du NoDU sur la base

plus restreinte des substances identifiées dans le code du travail comme cancérogènes, mutagènes ou 

toxiques pour la reproduction (CMR) aux effets avérés ou supposés (CMR1) ou suspectés (CMR2). Ces

substances particulièrement toxiques doivent en effet être éliminées en priorité.

Or, le NoDU pour les CMR1, les plus dangereuses, a baissé de 88 % entre 2009 et 2020 (voir graphe

ci-dessous), avant d’approcher 0 % en 2022. Les CMR dans leur ensemble ont vu leur NoDU diminuer

de 40 % entre 2009 et 2020. Cette baisse met en évidence les changements importants permis par

l’évolution réglementaire d’une part, et par l’adaptation des agriculteurs à ces évolutions d’autre part.

Autrement dit, oui, le NoDU a été utile pour quantifier la limitation de l’usage des produits

phytopharmaceutiques dangereux. De plus, et contrairement à ce qui aurait pu arriver, cette

élimination des produits les plus dangereux, et potentiellement les plus efficaces, n’a pas entraîné une

augmentation des traitements dans leur ensemble.

C'est d'autant plus remarquable que l'interdiction de traitements de semences (par exemple

néonicotinoïdes sur colza), non inclus dans le NoDU, a sans doute entraîné l'utilisation de traitements

en végétation (par exemple contre les altises à l'automne) qui eux sont comptabilisés dans le NoDU. Il

faudrait donc profiter de la réflexion actuelle sur les indicateurs pour intégrer l’ensemble des

substances actives utilisées pour les traitements de semences dans le calcul.

À lire aussi : Pesticides : les alternatives existent, mais les acteurs sont-ils prêts à se 

remettre en cause ?

HRI, F2F… Les indicateurs européens

Evolution du NoDU agricole pour les substances actives Cancérigènes, Mutagènes et Reprotoxiques
(CMR1 : potentiel avéré ou présumé ; CMR2 : potentiel suspecté). Source : Ministère de l’Agriculture et
de la Souveraineté Alimentaire, Service de la Statistique et de la Prospective ; d’après les données de
la BNV-d.
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Au niveau européen, d’autres indicateurs ont été proposés : les HRI-1 et 2 (Harmonized Risk 

Indicator, prévu par la directive n°2009/128) et les F2F-1 et 2 (Farm to Fork, prévu dans la stratégie

de la Ferme à la Table).

Les indicateurs HRI-1 et F2F-1 sont jumeaux, puisqu’ils ne diffèrent que par l’éventail des substances

prises en compte et par les périodes de référence considérées. Tous deux prennent en compte la

masse de substances actives, comme le fait la QSA, mais en les pondérant en fonction de leur

appartenance à des groupes de « risque » : 1 pour les substances de faible risque, 8 pour les

substances autorisées, 16 pour les substances dont l’interdiction est envisagée, et enfin 64 pour les

substances interdites.

Ces indicateurs européens sont problématiques pour plusieurs raisons :

tout d’abord les masses ne sont pas rapportées à des doses d’usage ;

de surcroît, en France, environ 80 % des substances vendues sont par défaut classées dans le

second groupe (substances « autorisées »), ce classement est donc peu discriminant ;

enfin, les valeurs de pondération utilisées pour le calcul de ces indicateurs sont arbitraires et ne

sont étayées par aucun résultat scientifique.

Faut-il en finir avec le NoDU ?

Le NoDU n'est aujourd’hui utilisé qu'en France mais il suffirait de simplifier son calcul, tel que nous le

proposons, pour le rendre utilisable à l’échelle européenne.

Les doses maximales autorisées par application peuvent varier entre pays européens, la dose unité

pourrait donc correspondre à la médiane de toutes les doses homologuées en Europe. Le calcul serait

simple, pertinent et applicable partout en Europe. Cette méthode pourrait aussi être utilisée pour

calculer l’évolution des ventes pour chaque groupe de « risque » défini actuellement au niveau

européen.

Une autre option acceptable pourrait être que les indicateurs européens soient modifiés pour utiliser,

au sein de chaque groupe, un équivalent au NoDU et non une masse totale de substance. C'est

fondamentalement ce que l’agence environnementale allemande propose dans son rapport de mai 

2023 bien qu'elle critique aussi les coefficients de pondération du HRI-1.

Par ailleurs, il apparaît difficile d’embrasser la complexité de la question de l’utilisation des produits

phytopharmaceutiques avec un unique indicateur. Idéalement, il faudrait que le plan Ecophyto se

dote d’un panel d’indicateurs complémentaires permettant de décrire :

l’intensité de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques ;

les services agronomiques rendus par les produits phytopharmaceutiques ;
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les risques pour la santé humaine ;

les risques pour la biodiversité.

Quelles que soient les options choisies, le comité alerte sur la nécessité de conserver un indicateur

prenant en compte les doses d’usage, tel que le NoDU. Cet indicateur doit continuer d'une part d'être

appliqué à l’ensemble des ventes pour caractériser la quantité totale de traitement et d'autre part

d'être appliqué aux substances les plus préoccupantes pour quantifier l’effort d'arrêt des substances

les plus dangereuses.

Pour citer cet article : Barbu Corentin, Aulagnier Alexis, Gallien Marc, Gouy-Boussada Véronique,

Labeyrie Baptiste, Le Bellec Fabrice, Maugin Emilie, Ozier-Lafontaine Harry, Richard Freddie-

Jeanne, Walker Anne-Sophie, Humbert Laura, Garnault Maxime, Omnès François, Aubertot JN.

« Plan Ecophyto : tout comprendre aux annonces du gouvernement », The Conversation, 21 février

2024.
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